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Compte-rendu de la réunion du CPAÉ du mardi 9 décembre 2025 
 

« ✓ » indique présent   « abs » indique absence  

Participants-es Présent Participants-es Présent 

Angèle Doucet ✓ Valérie Martin (rep. étudiant) ✓ 

Bernard Simard ✓ Michelle Cirullo (rep. personnel) ✓ 

Pascale Flavien ✓ Caroline Lebouthillier (rep. CED) ✓ 

Jason Ferguson abs Nicole LeBlanc (directrice) ✓ 

Madjid Belkacem Filali  ✓       Matthieu Leblanc (rep. CED) abs 

Frédérique Cimier-

Grangeaud 
✓ Tiffany Mirzica ✓ 

Geoffroy Dalissier ✓ Janelle Vautour abs 

Yann Nogha I ✓        

              

              

Auditeurs libres Présent Auditeurs libres Présent 

              

    

    

    

 

 
1. Ouverture de la réunion (18 h 37) 

 
 

2. Proposition et adoption de l’ordre du jour 
 

L’adoption de l’ordre du jour est proposée par Madjid et appuyée par Frédérique 

(adoptée par consensus).  
 

 
 

3. Adoption et suivi sur le compte-rendu de la dernière réunion 
 

Nicole souhaite apporter une correction au dernier compte-rendu : enlever la 
référence au tableau de bord équilibré au point 10 au sujet des cinq priorités de 
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l’école. Elle explique que les deux priorités calculées et mesurées sont : 1) lea 

proportion des élèves (%) de 10e année qui atteignent les cibles au TCLÉ et 2) la 
proportion (%) des personnes enseignantes qui fournissent de la rétroaction 

descriptive et constructive à leurs élèves dans le cadre de l’évaluation au service 
de l’apprentissage. Bernard a corrigé le compte-rendu. 

 
L’adoption du compte-rendu est proposée par Pascale et appuyée par Tiffany. 

 
4. Cotisations Scolaires 

 
Mme Nicole Leblanc, fourni une mise à jour sur les cotisations scolaires. Elle 

indique que l’école manque encore 156 cotisations ce qui représente environ 10 
000,00$. Cela représente tout de même une nette amélioration par rapport à 

l’année précédente. On pense que les cinq rappels au lieu de trois les années 
précédentes ont contribué à ce résultat. Pierre Roy de la communauté école 

travaille à identifier des solutions à ce problème.  

 
5. Mise à jour S’Entre-Apprendre 

 
Nicole partage que le tout se déroule bien quoiqu’il y ait un période d’adaptation 

en début d’année à cause du concept d’interdisciplinarité. Les Élèves aiment et 
les enseignants, un nombre de quatre, apprécient la formule. Le comité demande 

si l’école compte poursuivre avec une nouvelle cohorte l’an prochain ce à quoi 
Nicole répond être incertaine, principalement dû aux défis posés par le manque 

de locaux, matériel et mobilier. Mais elle croit qu’il y a possibilité d’une nouvelle 
cohorte (80 élèves) l’année suivante. 

 
 

6. Révision du TCN/TCLÉ 
 

Angèle se questionne sur l’objectif des Tests de compétence en lecture et écriture 

(TCLÉ) et Tests de compétence en numératie (TCN). Nicole rappel que ces 
évaluations étaient autrefois appelées tests du ministère, qu’ils n’ont pas 

d’incidence sur la note finale mais qu’un succès au test permet d’obtenir son 
diplôme tandis qu’un échec au test peu compromettre l’obtention du diplôme. 

 

 

7. Nouvelle politique de nutrition 
 

Nicole indique que l’an passé le district scolaire s’est muni d’une nouvelle 

politique sur la nutrition dans les écoles. Suite aux réactions de certaines écoles 

qui considéraient cette politique trop restrictive le district à fait marche arrière 
sur la politique 711 et la directive 1015 et demandé aux écoles de développer 

leurs propres politiques à ce sujet. Nicole présente la politique pour l’école au 
comité. Cette dernière permet un peu de flexibilité et prend en considération 

l’âge des élèves de l’école qui font leurs propres choix alimentaires 
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comparativement aux écoles primaires. Aucune objection avec la politique telle 

que présentée. Pascale demande si les menus seront modifiés suite au retrait 
des produits halal; Nicole va faire le suivi.  

 

 

8. Nouvelles du CED 

 

Caroline prend la parole et indique qu’elle fera aussi un suivi au sujet des 
changements au menu à la réunion du CED du 10 décembre. Elle mentionne 

aussi que la membre-étudiante du CED (Fannie) est en contact avec les élève de 
l’école Mathieu-Martin pour son projet. Caroline informe le comité qu’il n’y a eu 

aucune demande d’accommodement religieux à la suite de l’annonce de la 
politique sur les accommodements religieux. Elle nous annonce aussi que le 

projet mi-vie pour l’école Mathieu-Martin et le Carrefour de L’Acadie est lancé et 
que le budget pour le moment est de 1,5M$. Nicole sera sur le comité de 

planification et Bernard se propose pour y représenter le CPAÉ. 
 

9. Nouvelles du Conseil des Élèves 

 

Valérie nous partage les détails de nombreuses activités organisées par le 

conseil des élèves : activités de la semaine de l’Halloween (labyrinthe, « Fear 

Factor « ), la semaine de l’arbre de l’espoir pendant laquelle le conseil à 

amassé plus de 10 000$ (entartage, vélo-thon, bingo). Le marché 

entrepreneurial qui permet aux élèves-entrepreneurs de faire connaitre leurs 

entreprises et effectuer des ventes. Elle nous informe des activités à venir : 

journée de Noel, journée pyjama et journée chandails laids. Pascal félicite le 

conseil des élèves pour les comptes TikTok et Insta qui sont actifs et très 

inclusifs. 

 

10. Tour de table 

 

Tiffany demande à qui s’adresser par rapport à la gestion des finances d’équipes 

sportives et du manque de financement du sport à l’école en général. Nicole 

précise que l’école ne peut pas financer les sports mais peux plutôt apporter un 

appui (surplus en fin d’année). Elle dit que les comités de parents sont les mieux 

placer pour faire des levées de fonds pour combler les besoins financier des 

équipes. 

Pascale informe le comité qu’elle a été interviewée à la télévision en rapport avec 

les retards d’autobus et que le problème pour un des trajets a été réglé le jour 

suivant. Nicole sympathise et indique que ceci est géré par le district et non 

l’école et que la convention collective attribue des trajets aux chauffeurs ce qui 

limite la flexibilité. 
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Nicole partage que le programme « La voix des élèves » pour améliorer la vie 

étudiante et régler des situations problématiques bat son plein et que certains 

sujet abordés sont les toilettes, la bibliothèque et le carrefour. 

 

 

 

 

11. Levée de la séance 

 

La réunion est levée à 20h06 

 

 

Prochaine réunion du CPAÉ : 10 février 2026 à 18h30. 
 

 


